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STATUTS 
 

Adoptés par l'assemblée générale extraordinaire du 13 janvier 2006 

Modifiés par l'assemblée générale extraordinaire du 12 mars 2010  

 

Article 1 : DENOMINATION  
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie 
 par la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901 ayant pour titre : 
Maurepas d’hier et d’aujourd’hui  
 

Article 2 : OBJET  
- Approfondir, développer et faire connaitre  l’histoire de Maurepas.  

- Préserver le caractère rural et  historique du village. 

- Maintenir le concept de « ville à la campagne »   

- S’opposer à toute forme d’urbanisation inadaptée « ou 
contraire au règlement d’urbanisme ».  

- S’efforcer au mieux de s’impliquer dans une réflexion objective 
 autour de l’environnement, la voirie, les équipements, les espaces 
verts.   

- Proposer ou organiser des animations culturelles ou ludiques. 

- Représenter devant tout organisme public ou privé les intérêts 
collectifs  des habitants. 

 

Article 3 : SIEGE SOCIAL  
 Le siège social est fixé  chez le Président en exercice.  
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration. 
 

 

Article 4 : DUREE  
La durée de l’association est illimitée  
 

Article 5 : ADMISSION  
L’association est ouverte à toute personne majeure, physique ou morale. 
Chaque membre  prend l’engagement de respecter les présents statuts ainsi  
que le(s) règlement(s) intérieur(s) qui sont à disposition chez le président.  
 

Article 6 : COMPOSITION  
L’Association se compose : de membres adhérents, de membres actifs,  
de membres bienfaiteurs, et de membres d’honneur :  
 

- Les membres adhérents  sont à jour de leur cotisation annuelle  

- Les membres actifs sont  à jour de leur cotisation annuelle et 
participent  régulièrement aux diverses activités   

- Les membres bienfaiteurs aident l’association en offrant un don de  
soutien au moins égal à cinq  fois le montant de la cotisation annuelle  

- Les membres d’honneur sont nommés par le conseil d’administration 
en remerciement des services rendus à l’association .Ils sont 
dispensés  du paiement de la cotisation mais conservent le droit de 
participer avec  voix consultative aux Assemblées Générales.    

 

Article 7 : COTISATION  
Les cotisations sont  fixées par le conseil d’administration.  
Les montants feront  l’objet d’un vote en assemblée générale ordinaire.  
 

Article  8 : RADIATION  
La qualité de membre se perd : 

- Par non paiement de la cotisation annuelle  

- Par  démission adressée par écrit au président de l’Association  

- Par  décès 

- Par la radiation  est prononcée par le Conseil d’Administration pour 
non paiement 
 de la cotisation ou pour motif grave portant préjudice moral ou 
matériel à l’association, l’intéressé ayant été invité par lettre 



recommandée  à se présenter devant le conseil d’administration  
pour fournir des explications. 
 
 
 

Article 9 : RESSOURCES  
Les ressources de l’Association  se composent : 

- Du  montant des cotisations et des dons, Des produits des fêtes et 
manifestations, des intérêts et redevances  des biens et valeurs 
possédés, de la vente des publications et autres ressources. 

- Du  montant des subventions qui pourraient lui être accordées des 
Régions,  des Départements et des Communes, des collectivités 
locales,  de tout autre organisme, et d’une manière générale de 
toute disposition  prévue ou autorisée par la loi.  

Les comptes tenus par le trésorier sont vérifiés annuellement par deux 
contrôleurs aux comptes. 
 
 

Article 10 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  
L’Association est administrée par  un Conseil d ‘Administration composé 
 au maximum de douze membres élus pour trois ans par l’Assemblée 
Générale.  
Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres au scrutin secret  
un bureau composé : 

- D’un Président 

- D’un Secrétaire. 

- D’un Trésorier  
Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus 
 pour concrétiser les objectifs de l’association. 
Le Conseil  d’administration est renouvelé chaque année par tiers.  
 En cas de vacance, le Conseil d’Administration  pourvoit provisoirement 
 au remplacement de ses membres, il est procédé à leur remplacement 
définitif  par la plus proche Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres 
ainsi élus  prennent fin à l’époque où doit  normalement expirer le mandat 
des membres remplacés.  Les membres sortants  sont rééligibles. 
 

 
 

 
 
 
Article 11 : ROLE DES MEMBRES DU BUREAU  
Le bureau est l’organe exécutif de l’association entre deux réunions  
du conseil d’administration  
 
Le Président assure l’exécution des décisions du bureau et du 
 conseil d’administration et supervise  le fonctionnement de l’association. 
L’Assemblée donne tous pouvoirs au Président pour ester en justice 
 au nom de l’association, et représenter ce dernier devant tout organisme 
 officiel ou administration compétente. 
 Le Président peut, en cas d’absence ou d’empêchement, donner procuration 
 à un membre du bureau, pour exercer ces mêmes pouvoirs en son nom.  
 
Le Secrétaire est chargé de la correspondance notamment l’envoi des 
courriers et convocations  rédige les procès verbaux des réunions du bureau 
et du conseil  d’administration et des assemblées générales et en assure la 
transcription sur des registres.  
Il peut être assisté par un secrétaire  adjoint. 
 
Le Trésorier tient les comptes de l’association. Il effectue tous les paiements 
 et perçoit les recettes sous le contrôle du président  Il place les fonds 
suivant  les instructions du conseil d’administration. Le trésorier tient une 
comptabilité à jour et toutes opérations sont répertoriées sur  un journal de  
banque .Il classe les justificatifs des dépenses et recettes. Il peut être assisté 
par un trésorier adjoint. 
 

Article 12 : FONCTIONNEMENT DU BUREAU  
Le bureau se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation écrite ou 
orale du président. 
 

 
 
 
 
 



 
Article 13 : FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D ADMINISTRATION  
Le Conseil d’Administration se réunit au moins quatre   fois par an, sur 
convocation du Président ou sur la demande de la moitié de ses membres. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage, 
 la voix du Président est prépondérante. Au cas où un membre du Conseil 
d’Administration  n’aurait pas assisté, sans motif valable, à trois réunions 
consécutives, il sera considéré démissionnaire. Le Conseil d’Administration  
sera en droit  de procéder, sans autre formalité, à son remplacement. 
 

Article  14 : DROIT DE VOTE  
Peuvent voter tous les membres de l’association remplissant les conditions 
 ci –après : 
Etre majeur le jour de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire. 
Etre à jour de leur cotisation au moment de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 et Extraordinaire 

 
Article  15 : L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
L’Assemblée Générale ordinaire se compose de  tous les membres de 
l’Association , à jour de leur cotisation à la date de la convocation à la dite 
Assemblée.  
Celle-ci se réunit chaque année. Quinze jours au moins avant la date fixée, 
 les membres de l’association sont convoqués par courrier. L’ordre du jour 
est indiqué sur les convocations.  
Les décisions de L’Assemblée Générale ordinaire sont prises à la majorité  
des membres présents et représentés (Un  seul pouvoir par personne). 
Le président, assisté des membres du Conseil d’Administration préside 
 l’Assemblée et expose la situation morale de l’association. 
 Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de 
l’Assemblée. 
 Les comptes ayant été vérifiés avant la présentation à l’assemblée générale 
par les contrôleurs aux comptes. 
Les contrôleurs aux comptes sont élus pour un an à l’Assemblée Générale et 
ils sont rééligibles. 
Ne devront être traités, lors de l’Assemblée Générale, que les questions 
soumises à l’ordre du jour. Il est procédé, après épuisement de l’ordre du 
jour, au remplacement au scrutin secret des membres  sortants. 
 

 

Article 16 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Si besoin est, ou à la demande de la moitié plus un de ses membres inscrits  
ayant le droit de vote, le Président peut convoquer une Assemblée Générale 
Extraordinaire,  suivant les formalités prévues à l’article 15.Si ces conditions 
ne sont pas atteintes : l’Assemblée Générale Extraordinaire  est convoquée à 
nouveau à 15 jours d’intervalle.  
L’Assemblée Générale extraordinaire peut alors délibérer, quelque soit le  
nombre des membres présents .Les délibérations sont prises 
obligatoirement à la majorité des 2/ 3 des membres présents. 
Les procès-verbaux des Assemblées Générales sont mis à la disposition des 
adhérents de l’association qui désireraient les consulter par le biais, du site 
internet, et /ou sur demande écrite. 
 

Article 19 : DISSOLUTION  
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres  
présents à l’Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés 
 par celle-ci et l’actif s’il y a lieu peut être dévolu à une ou plusieurs 
associations déclarées  ayant pour objet social identique ou similaire à celui 
de l’association dissoute conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 
1901 et au décret du 16 août 1901. 
 

Article 21 : REGLEMENT INTERIEUR  
 Un règlement intérieur pourra être établi par le Conseil d’Administration  
pour faciliter le bon  fonctionnement de l’association.  
 
Fait à Maurepas, le 12 Mars 2010 
 
Maité VANIUS  
Présidente  
 
 


